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LOI N° 88-004 du 26 Avril 1988 

portant institution d'une contribution 
des travailleurs des Entreprises Publi-
ques,-  Semi-Publiques et Privées à 
l'effort national de redressement 
économique. 

LiASSEMBLEE NATION1,LE RFAOLUTIONNLIRE a délibéré et adopté 
ensa séance du 12 Avril 988, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la 
teneur suit : 

Article Ier.- Il est institué une contribution à l'effort natiur21 
de redredsement économique correspondant à un prélèvement de IO 
de salaire catégoriel des Agents émargeant aux Budgets Autonomes 
Entreprises Publiques, Semi-Publiques et Privées. 

Article 2.- Les produits de cette contribution' seront versés dns 
un coMTTF-spécial du Trésor domicilié à la Banque Centrale dcs Ltntz 
de l'Afrique de l'Ouest. 

Article 3.- Les  modalités d'utilisation des prneuits de cette contri 
bution feront l'objet d'un décret pris en Conseil Exécutif Notiorl. 

Article 4.- La présente loi qui entre en vigueur à compter du 
Mars 1988 sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à COTONOU, le 26 Avril 1988 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Présid_nt du 
Conseil Exécutif National, 

zr 
Mathieu KEREKCU 

 



Le Ministre des FinanceE 
et de l'Economie, 

• / 

Barnabé BuggLo 

• 
• 

Le Ministre de la Justice, , 
Chargé de l'Inspection des 
Entreprises Publiques,et 
Semi-Publiques, 
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